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Le CAUE (Conseil d’Architecture, d’Urbanisme et de
l’Environnement) encourage la qualité de l'architecture, de
l'urbanisme et des paysages.

Le CAUE est un organisme investi d’unemission d’intérêt public,
né de la loi sur l’architecture du 3 janvier 1977.

Le CAUE est créé à initiative du conseil départemental de l’Ain et
présidé par un élu départemental (Clotilde FOURNIER)

L’architecture est une expression de la culture

« La création architecturale, la qualité des constructions, leur
insertion harmonieuse dans le milieu environnement, le respect des
paysages naturels et urbains ainsi que du patrimoine sont d’intérêt

public. »
Loi sur l’architecture de 1977 art. 1

« Le C.A.U.E. a pour mission de développer l'information, la sensibilité
et l'esprit de participation du public dans le domaine de

l'architecture, de l'urbanisme, de l'environnement et du paysage. »
Loi sur l’architecture de 1977 art. 7

Les missions définies
par la loi de 1977

>> Aide à la décision
et accompagnement des communes
Diagnostics territoriaux et analyse de
territoire
Suivi des documents d’urbanisme
Aide au services instructeurs du droit des
sols
Accompagnement de revitalisation des
centres-bourg

Inventaires patrimoniaux

Pré-programmation

>>Le conseil aux particuliers

Ouvert à tous et gratuit

>>La formation

Pour les professionnels et élus

>> Les actions culturelles la sensibilisation
et l’information

Expositions, expositions, parcours de visite

CAUE DE L’AIN ROLES ET MISSIONS



3

CAUE DE L’AIN L’éQUIPE

Bourg-en-Bresse
Nantua

Gex

BELLEY

Baptiste MEYRONNEINC

Directeur du CAUE
Ingénieur -Architecte

En appui aux chargés dʼétude territoriaux sur lʼensemble du département

Lorène JOCTEUR, paysagiste-conseillère

Paysage - Environnement

Formation - Sensibilisation
Publics Collectivités /Professionnels

Agathe MERIAUX, paysagiste-conseillère

Paysage - Environnement

Sensibilisation
Jeune public /scolaires

Lucas MAIZERAY, architecte-conseiller

Conseil aux particuliers
en appui sur l̓ ensembledu département

Sensibilisation
Jeune public /scolaires

Sylvain PONS, architecte-conseiller

Patrimoine - Centre bourg
Bâtiments remarquables

Information-Sensibilisation
Fiches-conseil grandpublic

Nord Val-de-Saône / Bresse

Sandrine HOUDIN, architecte-conseillère

112communes
3intercommunalités
CA Bassin de Bourg-en-Bresse
CC Bresse etSaône
CC de la Veyle

Sud Val de Saône/Côtière/Plaine de l'Ain

Bruno SAVI, architecte-conseiller

116communes
6communautés de communes
CC Val de Saône-Centre
CC Dombes Saône Vallée
CCMiribel-Plateau
CC Côtière-Montluel
CC Plaine de l'Ain
CC Rives de l̓ Ain -Pays de Cerdon

Dombes / Sud Bugey

82 communes
3communautés de communes
CC Dombes,
CC Bugey Sud,
CC Usses et Rhône

Anne SELVA, architecte-conseillère

Matthieu VIGUIÉ, architecte-conseiller

81 communes
3 intercommunalités
CAHaut-Bugey,
CC Pays Bellegardien,
CAdu Pays de Gex

Nord Bugey / Pays de Gex

Les chargés d'études territoriaux

Les chargés d'études thématiques

Pôle Conseils et Territoire

Pôle Formation et Sensibilisation

Chargée de documentation
Référente formation

Nathalie LEQUYNathalie GRANGE

Chargée de communication
Référente Evènementiel

Marie-Noëlle GUICHARDON

Secrétaire-comptable
Référente Ressources Humaines

L'équipe support

Juin 2021

L’EQUIPE DU CAUE DE L’AIN

Pôle DIFFUSION et valorisation
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LE CAUE intervient aux côtés des collectivités et des particuliers
mais aussi auprès de tous les partenaires dans le domaine du
patrimoine, pour des avis, conseils et analyse préalable :

- en appui du service patrimoine culturel du Conseil
Départemental de l’Ain

- en appui des services de l’Etat : DDT de l’Ain, UDAP de l’Ain
(architecte des bâtiments de France) commission de la
nature, des sites et paysages, etc.

- en partenariat avec des
associations de défense du
patrimoine pour :

valoriser leur travail (pré-
inventaires des richesses
patrimoniales des cantons de
l’Ain, recensement, histoires
locales, etc.)

et les accompagner dans leur
travail au quotidien : actions
en partenariat (visites,
expositions, etc.), avis
techniques sur dossiers à
subventionner, etc. (PPA,
Fondation du patrimoine,
Sauvegarde de l’art français,
VMF, DH, etc.)

VALEURS ET POSTURE

>> INDEPENDANCE / OBJECTIVITE
analyse et lecture critique du territoire
=> Définir les bons enjeux
=> Décrypter le contexte

>> EXPERT / SPECIALISTE
auprès des élus et des particuliers
=> Aider faire les bons choix

>> FACILITATION / MEDIATION
entre collectivités et grand public
entre associations et élus
=> Faire comprendre l’intérêt patrimonial
d’un bâti, d’un espace urbain ou d’un
éléments de paysage
=> Faire valoir l’expertise de terrain des
associations locales

>> PARTICIPATION / CONCERTATION
ateliers partagés entre élus, associations,
partenaires
=> Recueillir la parole de chacun
=> Synthétiser les avis et alimenter un projet
de territoire

Le CAUE DE L’AIn et ses partenaires
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CONSEIL AUX
COLLECTIVITéS
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Conseil aux communes
62 communes conseillées
115 conventions en cours

Adhérents :
70 % de communes
276 communes

Formation
30 personnes
formées

Recettes taxe aménagement
951 128 € représentant
9,80% de la taxe d’aménagement

Recettes adhésions
72 328 € d’adhésions des
communes, intercommunalités
et autres adhérents

Conseil aux particuliers
323 conseils
dans 124 communes

Adhésions des communes en 2020

>> Montant de l’adhésion : 10 centimes par habitants
(réduit de moitié si lʼintercommunalité est adhérente)
>> 4 demi-journée gratuites par an pour les communes
adhérentes.

L’ANNéE 2020 EN CHIFFRES
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ETUDE PATRIMONIALE URBANISMe orientation d’amenagement et de programmation du pluih - CAPG 2017-2020
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CHARTE CHROMATIQUE URBANISME ACCOMPAGNEMENT CHARTE CHROMATIQUE - TREVOUX 2017-2020

MISE EN VALEUR DES FAç ADES DU CENTRE HISTORIQUE
& SYNTHèSE COLORIMéTRIQUE pROj ETéE
TREVOUX (01)
DEUXIèME pHASE D’INVENTAIRE
CONVENTION pATRIMOINE

Conseil d’architecture, d’urbanisme
et de l’environnement

Ain
01

DOCUMENTPROVISOIRE

MISE EN VALEUR DES FAç ADES DU CENTRE HISTORIQUE

Trévoux, du latin Trivium, trois voltes, en
référence au carrefour de trois grands méandres de
la Saône où la cité s’ est implantée en rive gauche.
Capitale de l’ancienne Principauté de la Dombes, elle
compte 6 849 habitants1.
Grâce à sa situation géographique de bord de Saône
proche de la ville de Lyon, son statut indépendant du
Royaume de France et son titre de capitale mondiale
de la filière en diamant au XIXe siècle, la ville a acquis
un riche patrimoine comme ses quais et chemins de
halage, l’enceinte urbaine et ses tours, les maisons
médiévales à meneaux, les hôtels particuliers ou
institutionnels, les fabriques ou équipements publics...
Sa principale originalité est son urbanisme, implanté
sur un coteau puissant. Il a contraint l’habitat à
s’orienter, les dénivelés à être traités avec ingéniosité.
La commune s’est engagée de longue date dans une
politique de protection et de mise en valeur de son
patrimoine.
Dès 1989, et sous la proposition de l’ABF Jean-Pierre
Desbat, le Conseil municipal a mis à l’étude une Zone
de Protection du Patrimoine Architectural et Urbain
qui sera approuvée en 1994 (Atelier Charles Delfante,
chargé d’études). La première convention signée par
la commune avec le CAUE de l’Ain date de 1993. Ces
rendez-vous permettent d’échanger, directement
sur le lieu de projet, et de trouver un consensus
promouvant la qualité de l’architecture, le respect
de la cohérence historique du centre ancien et des
démarches accélérées.
En 2011, la commune a délibéré pour une mise à jour
en Site Patrimonial Remarquable, approuvée en 2019
(Archipat, chargé d’études).
La commune dispose d’un nuancier communal
(façades et menuiseries) réalisé sur la base des enduits
historiques et des matériaux du site (Atelier France et
Michel Cler, 1993). Ce nuancié à été complété et mis à
jour en 2020 par l’atelier Godefroy. Le CAUE de l’Ain
a réalisé un inventaire de toutes les façades du Site
Patrimonial remarquable. Les rues principales ont fait
l’objet d’une étude chromatique prospective afin de
guider les particuliers sur les teintes à adopter lors
des opérations de ravalement. Sur les autres secteurs
du SPR, le CAUE de l’Ain intervient à la demande des
particuliers, avant la déclaration de travaux, y compris
pour la composition des devantures commerciales ou
la mise en valeur d’éléments remarquables.
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Trévoux au carrefour des trois «voltes»

8 et 10 rue du Port avant et après ravalement en février 2019

Nuancier communal façade Nuancier communal menuiseries

Conseil d’architecture, d’urbanisme
et de l’environnement
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LES éLéMENTS CONSTITUTIFS

LES pORTES

Les portes d’entrée présentent une grande
diversité de dessins. En bois, elles sont généralement
en larges planches contrariées* appelées aussi lames
croisées.
Si la hauteur d’ouverture le permet, on trouve une
imposte* vitrée d’un à deux carreaux. A partir du
XVIe siecle, apparait la porte à panneaux cadrée de
baguettes moulurées en quart de rond* et/ou doucine*.

Le pied de la porte est soumis aux intempéries.
Souvent le soubassement est doublé par un second
plan de lames afin de prolonger, à moindre coût la
menuiserie.

La recette de la peinture à l’ocre, d’après les
cahiers de Terres et couleurs, petit guide illustré
de la peinture à l’ocre, Félicien Carli.
Préparation 1 heure

3,2 litres d’eau ;
260g de farine de blé ou de seigle ;
1kg d’ocre ;
100g de sulfate de fer (se trouve en pharmacie) ;
0,4 litre d’huile de lin ;
4 cl de savon ;

Mettre a ébullition 3 l d’eau ;
Diluer la farine dans 20cl d’eau et verser l’eau
bouillante ;
Cuire pendant une quinzaine de minutes ;
Ajouter le sulfate ;
Continuer à cuire pendant 15 min ;
Ajouter l’huile de lin ;
Continuer à cuire pendant 15 min ;
Ajouter le savon pour favoriser l’émulsion de
l’huile de lin ;
Laisser refroidir. Si trop épais rajouter de l’eau.

Diversité et panoramas d’assemblages
de portes en bois

lames croisée
verticales

panneaux à chevrons

lames croisée
verticales larges

lames croisée
horizontales

lames croisée
biaises

panneaux à 2 cadres

panneaux à 3 cadres panneaux à 4 cadres

LES éLéMENTS CONSTITUTIFS

LES CONTREVENTS

Volets rustique Volets à lames croisées appelé
aussi à lames contrariées

Volets à cadre Volets persiennés

Les volets à la française
offrent différents formes
du volet rustique au volet
persienné à la jalousie. Ils ont
l’intérêt d’occulter la lumière,
de protéger des intrusions,
d’isoler, d’atténuer les fortes
chaleurs...
Dans les noyaux anciens, les
modèles à lames croisées ou
les volets persiennés sont les
plus courants. Le volet à lames
croisées offre une plus forte
solidité. Il est souvent armé de
clous.
Pour les bâtiments du XVIe
au XVIIIe siècle on retrouve
des volets intérieurs en bois
mouluré.
Dans certains cas,
essentiellement les édifices du
XVIIe et XVIIIe siècle, l’usage de
volets intérieurs sont doublés
par des persiennes extérieures.
Ce dispositif intérieur, outre
son côté pratique, permet
d’augmenter les performances
thermiques.

FICHESCONSEILSBÂTITRADITIONNEL-CAUEDElʼAIN-7

Jalousies appelé aussi
localement stores lyonnais

Volets intérieurs appelés
aussi volets à l’anglaise

par opposition aux volets
extérieurs dit à la française

Penture droite Penture en équerre

Carte postale des années 1950 montrants
persiennes et jalousies sur la rue du Port

à Trévoux (01)

Conseil d’architecture, d’urbanisme
et de l’environnement
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MISE EN OEUVRE TECHNIQUE

LES éLéMENTS CONSTITUTIFS

LES FAç ADES

Le rythme de la composition joue un rôle
important dans la perception de l’édifice. En général,
la façade principale est ordonnancée. Les baies sont
alignées verticalement et horizontalement.
La façade n’a pas forcement d’axe de symétrie : une
porte cochère, une fénière ou un balcon peuvent axer
ou non cette composition générale. Le soubassement
permet d’asseoir le bâtiment. Il est constitué
généralement en pierre dure (suivant les régions,
pierre calcaire, pierre volcanique ou granit...). Dans la
Dombesou laBresse, il est généralement constituépar
un hérisson de galets liés à la chaux. Dans le Bugey et
le pays de Gex, ce soubassement est habituellement
en moellon de pierre calcaire.
Dans ce soubassement peuvent émerger des
soupiraux si la maison comporte un niveau sur cave.

Les étages courants sont réguliers.Onparle de travées
définies par le nombre de fenêtres par étage.

Un couronnement est marqué par une proportion
de baies plus petites, une corniche moulurée, des
chevrons moulurés, une rive sculptée...

FICHESCONSEILSBÂTITRADITIONNEL-CAUEDElʼAIN-6
Façades ordonnancées par immeuble - Perspective de la rue Bourmayer à Bourg-en-Bresse

Façades ordonnancées comparées à une façade
non ordonnancée appelée parfois façade arrière :
certains percements sont ici subis, ce qui nuit à la
lecture de la composition générale.

LES éLéMENTS CONSTITUTIFS

L’ENDUIT A LA CHAUX

Sable local de
granulométrie
variable,
exemple : sable
de Saône, et ses
camaïeux d’orcre
vert.

Chaux

Agrandissement d’un assemblage chaux-sable

Depuis l’Antiquité, l’enduit traditionnel est la
chaux. Elle est le produit de la calcination du calcaire.
Ses qualités sont sa respirabilité (perméabilité et
évaporation favorisées, ce qui limite les phénomènes
de condensation ou de remontées capillaires), ses
propriétés bactéricides, l’imperméabilité à l’eau de
ruissellement grâce à la formation de calcin*, une
certaine élasticité qui évite, en partie, la formation de
fissures et sa capacité à se patiner avec le temps.
On distingue deux types de chaux :
La chaux aérienne fait sa prise majoritairement à
l’air, Elle est plus pure en calcaire, on la préfère pour
les badigeons.
La chaux hydraulique fait majoritairement sa prise à
l’eau. Elle contient une fraction d’argile.

Deux options se rencontrent
L’enduit à la chaux est en bon état mais présente un
léger farinage, la teinte ne convient pas...
Le ravalement peut consister à un simple badigeon
tiré.

L’enduit à la chaux est en mauvais état (décrochage
par plaques, fissuration, faïençage...)
Le support doit être préalablement préparé par
un décroutage, les éventuels joints au ciment sont
piqués*.
Le ravalement consiste à une reprise de la façade en
trois passes sur support humidifié :
- Le gobetis, qui est la couche d’accroche avec une
chaux dosée en liant et un sable grossier.
- Après séchage d’au moins 48 heures, le corps
d’enduit, tiré à la règle ou à la taloche dans un
mouvement horizontal.
- Après séchage d’au moins 72 heures, enduit de
finition, dit aussi badigeon tiré à la règle ou la
taloche dans un mouvement vertical pour laisser
la pluie glisser et ne pas pénétrer le support. Ce
badigeon offre la finesse du grain au mur et une
protection à la pluie du corps d’enduit grâce à la
prise du calcin*
Dans le gobetis ou le corps d’enduit, on peut
ajouter du chanvre* ou de la pouzzolane* fine afin
d’améliorer les performances thermiques.

Gobetis

Corps d’
enduit

Badigeon

5 à 30
10 à 201 à 2

mm

72H

48H

Les étapes d’un enduit à la chaux en trois passes

Conseil d’architecture, d’urbanisme
et de l’environnement
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1 OBJECTIFS /ENJEUX

Priorités :
- Désencombrer laplace
- Poursuivre les alignements arborés
- Améliorer les connexions piétonnes entre la place
et les venelles du quartier

Sources : Géoportail

1-Décelerlavaleurpatrimonialedusite:
Espace monumental, socle, parvis, façade ordonnancée,
entrée à lʼabbaye.

2-Acteursàmobiliser:
Habitants / Elus / Département / CCR / CAUE / UDAP /
Inspecteur des Sites
+ Appels à projet / Dossier de subvention à préparer :
LEADER, DETR, Région, Département…

3-Pertinencedesquestionssubsidiaires:
- Périmètre dʼintervention à étendre avec la place de la
Poste et place des Mattes.
- Dans lʼidéal suppression des stationnements afin
dʼorganiser un parvis piéton agréable et facilitant la
lecture de lʼabbaye.
4-Posture(s)àdéfendre:
Périmètre dʼintervention à étendre avec la place de la
Poste et place des Mattes. Dans lʼidéal suppression des
stationnements sur la place Conventuelle afin dʼorganiser
un parvis piéton.

01
Ain

Pl
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e
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1 DIAGNOSTIC

ACCES PIETON
Qualités :
-Liaisonsaveclaville
Inconvénients :
-Entréenonalignéeavecunerueouun
axe deperspective.
(Actuellement perspective sur unparking,
côté poste)

PARVIS
Qualités :
-Unitédesoletperméabilité
Inconvénients :
-Stationnementinvasif
-Soltropsecettroprayonnantlʼété

ENTREE
Qualités :
-Donnesurunespacepublicmajeur
Inconvénients :
-Ordonnancementdelafaçadetrop
régulière. On nesais pasoùest l̓ entrée

ALIGNEMENT ARBORE
Qualités :
-Ombrageetintégrationdes
stationnements sousla trame arborée
-Donneunelimiteàlaplace
Inconvénients :
-Alignementinterrompu
-Masqueenpartielafaçadedepuislarue

COMPOSER

01
Ain
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1 CONTRE PROJET

Parterre enherbé

Allée en sable
Plantation dʼun coursde Tilleuls

Variante en parvissable
Et extension contenporaine
permettnat un brisesoleil
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2 OBJECTIFS /ENJEUX

1-Décelerlavaleurpatrimonialedusite:
Intérêt des murs de limite de parcelle, unité et simplicité
de mise en œuvre.

2-Acteursàmobiliser:
Habitants /Elus /CAUE /UDAP /EPF (portage foncier)

3-Pertinencedesquestionssubsidiaires:
Périmètre dʼintervention à étendre avec la place des
Mattes.
4-Posture(s)àdéfendre:
Préservation des jardins en dessous de la place des
Mattes.
Si construction, en cœur dʼîlot, préférer des maisons de
ville ou habitat en bande dʼun ou deux étagesplus
comble maximum.

Priorités :
-Préserver lesjardinslimitrophesà la place des
Mattes.
-Offrir la possibilitédʼéchangede terrainentre
mairie et particuliers sous condition de
constructibilité négociée
-Encadrer lesnouvellesconstructionspossibles.

Sources : Géoportail
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Jardins

Jardins Place desMattes
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Maison desAssociations

Poste

P

P

DIAGNOSTIC

MUR DE SOUTÈNEMENT EN PIERRE
Qualités :
-Révèleleparcellaire
-Continuitédetraitement
Inconvénients :
-Absencedeconnexionpiétonne
(Traversée, emmarchement…)

MUR DE SOUTÈNEMENT EN PIERRE
Qualités :
-Révèleleparcellaire
-Continuitédetraitement
Inconvénients :
-Absencedeconnexionpiétonne
(Traversée, emmarchement…)

UNE ARCHITECTURENOUVELLE
Qualités :
-Proportionssemblablesautissuancien
Inconvénients :
-Absencedevisibilitédesjardinsdepuis
la placede laposte

BELVEDERE PLACE DESMATTES
Qualités :
-Vuesurlesjardinsettoitsdelaville
-Préservationdusite(unité)
Inconvénients :
-Néant

RESEAU DE VENELLES
Qualités :
-Usageexclusivementdoux
Inconvénients :
-Pasdʼaccèsvéhiculesurles
ténements decœur dʼîlot

CO
CONSTRUIRE
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Jardins

Jardins Place desMattes
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Poste

P

P

Liaison piétonne

Accès voiturepar
le cœurdʼilôt

Sanctuarisation
des jardins

Possibilité dʼhabitats
en bande3 à5

logements enduplex

Toilettage de la place
(suppression containers etarrêts de bus)

Installation dʼunmobilier adapté

Toiture 2 pans.
Eventuellement

sheds ou
partiellement en

verrière
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Priorités :
- Réorganiser la place : retrouver une centralité
- Définir de nouveaux usages (Café, espace de
repos)
- Retrouver une cohérence de matériaux, un profil
adapté de la pente et une gestion adéquate de
lʼeau de ruissellement.

Sources : Géoportail

OBJECTIFS /ENJEUX

1-Décelerlavaleurpatrimonialedusite:
Arbre, patrimoine vernaculaire (fontaine), histoire du site,
respiration dans le tissu urbain

2-Acteursàmobiliser:
Habitants de la place / Elus / CAUE / UDAP
+ Appels à projet / Dossier de subvention à préparer :
LEADER, DETR, Région, Département…

3-Pertinencedesquestionssubsidiaires:
- Réhabilitation de lʼancien café
- Dans lʼidéal suppression des stationnements sur la place
sanctuarisation pour le piéton.
4-Posture(s)àdéfendre:
Piétonnisation de la place, restituer une centralité en lien
avec la présence historique de la fontaine.
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Fontaine

Maison non
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PLATEAU BAS :
Avantages :
-Présencedʼungrandtilleul
Inconvénients :
-Disparitiondelafontaine
-Consolidationdumurde
soutènement pardes matériaux non
adéquats (pieux enbois banalisants)

MAISON :
Avantages :
-Visibilitédepuislaplace
Inconvénients :
-Travauxderéhabilitationimportants

PLATEAU HAUT :
Avantages :
-Néant
Inconvénients :
-Tropminéralettroproutier.
-Adaptation dela place àla voiture
et nonle contraire

CLÔTURE OUEST :
Avantages :
-Enceinte enpierre
-Porte piétonne avecseuil enpierre
Inconvénients :
-Absence de perspective surla
plaine

SOLS :
Avantages :
-Néant
Inconvénients :
-Pasadapté au centreancien
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3 CONTRE PROJET

Végétalisation des piedsde façade

Fil dʼeauen pierrede
taille

Réinstallation dʼune fontaine dansles
proportion de lʼanciennedisparue

Arbre à palabres

Remise enservice de lʼanciencafé
Animation de la place

Ligne depavé dans le
sens dela pente naturelle
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ESQUISSE URBANISME PROSPECTIVE DE MISE EN VALEUR DE TROIS ESPACE PUBLIC EN CŒUR DE BOURG - AMBRONAY 2021
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DEMARCHE PATRIMONIALE Valorisation TOURISTIQUE ET URBAINE
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CONSEIL AUX
PARTICULIERS
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Divonne

Amberieu-en-Bugey

Val Revermont

Montmerle
sur Saône

Saint Nizier
le Désert

Miribel
(Permanences en mairie)

Nantua
(Permanences en
mairie)

Gex

Prevessin-Moëns

ConseiL aux PARTICULIERS

Le CAUE «fournit aux personnes qui désirent les informations,
les orientations et les conseils propres à assurer les qualités
architecturales des constructions et leurs bonnes insertions
dans le site environnant, urbain ou rural, sans toutefois se

charger de la maîtrise d’oeuvre».

Répartition des conseils aux particuliers sur le territoire

323 conseils aux particuliers
en 2020

124 cʼest le nombre de
communes où le CAUE a donné
des conseils en 2020

Thoiry
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ACTIONS CULTURELLES
SENSIBILISATION &

FORMATION
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Publications et expositions 2019-2020

En collaboration avec Dominique AMOUROUX, historien de
l’architecture du XX°s et PPA

A VENIR : exposition «Convictions JV BERLOTTIER»

INFORMation & SENSIBILISation
ACTIONS CULTURELLES

Fiches-conseils pour les particuliers et élus
«le bâti traditionnel dans l'Ain : connaître et agir" »

Publiées sur le site internet du CAUE

Des pistes pour les prochaines années ?

L’architecture XX° à Bourg-en-Bresse de Jean POUPON, de
Jacques PERRIN-FAYOLLE, etc.

L’oeuvre XIX° de Tony FERRET à Bourg et dans l’Ain, Auguste
CHANARD, à Oyonnax, A.CHENAVARD à Belley, etc.
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Atlas des paysages de l’Ain
2017-2020

INFORMation & SENSIBILISation
ACTIONS CULTURELLES

Analyse et lecture de paysage

Accompagnement des services de l’Etat et élus locaux

Des pistes pour les prochaines années ?

La valorisation des parcs et jardins historiques dans l’Ain
Le travail des paysagistes LUIZET et BARRET, Paul
LAVENNE DE CHOULOT, etc…

Sensibilisation des scolaires

Ecole primaire et collège
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Formation
Pour les élus et les professionnels

FORMATION «RECONVERSION ET RÉEMPLOI DU PATRIMOINE BÂTI»
10,11 et 18 juin 2021

3 jours de formation in situ à l’abbaye d’Ambronay,

Avec Guy DESGRANDCHAMPS, architecte du patrimoine,
architecte-conseil de l’Etat

SENSIBILISATION au PATRIMOINE XX°
Pour tous les publics

JOURNEES DU PATRIMOINE
17, 18 et 19 septembre 2021

Visite de l’Eglise Notre-Dame de la Plaine OYONNAX
Visite du Centre culturel Aragon à OYONNAX

ASSEMBLEE GENERALE DU CAUE
24 septembre 2021

Découverte du patrimoine XX° d’OYONNAX
Centre Culturel / Eglise de la Plaine / Foyer du Sous-Bois /
Grande Vapeur

PARCOURS URBAINS LIBRES
Disponible sur le site du CAUE, réalisé par Dominique
AMOUROUX

Parcours 1 : De la gare à la poste
Parcours 2 : Du faubourg aux terrasses de Brou
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SENSIBILISATION au PATRIMOINE XX°
Pour tous les publics
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SENSIBILISATION AU PATRIMOINE ARBORé
Pour tous les publics

En partenariat avec :
- Patrimoine des pays de l’AIn
- le Conseil Départemental de l’Ain



34 rue Général
Delestraint
01000 BOURG-EN-BRESSE
tél. : 04 74 21 11 31

Conseil dʼArchitecture,
dʼUrbanisme et de
lʼEnvironnement de lʼAin

www.caue01.org


